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 Aux directions d’établissements                                                                 

2.1 Annexe  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

¹inclut le terme formateur 
 
*GRI : Groupe de référence interne à Profa 

Procédure lors d’une situation d’évocation d’abus ou de maltraitance par 

un·e élève mineur·e lors des cours d’éducation sexuelle de Profa 

La formatrice¹ de Profa s’entretient avec l’élève, évalue la 
situation*, explique à l’élève la procédure qu’elle va suivre 

et communique les informations à la cheffe du service 
d’éducation sexuelle, le jour même 

*aussi avec l’enseignant·e si élève de 3P 

 

 

 

La cheffe de service évalue le 

degré d’urgence avec l’appui de 

la formatrice 

Sur la base d’un document de transmission ad hoc 

la·formatrice présente la situation lors de la séance 

du GRI 

Après la séance du GRI, la cheffe de service s’assure que l’information liée à 

une situation d’abus ou de maltraitance soit transmise à l’établissement 

scolaire (Directrice·teur, doyen·ne ou infirmier·ère scolaire) 

Si urgence, la cheffe de service 

prend contact avec la Direction 

de l’établissement. Concertation 

pour décider de la suite à donner 

Si pas urgence, la formatrice 

attend la séance du GRI* 


